
                  Politique pour les réservistes -  saison 2024-2025 
Révisé le 30 juin 2024 

 

L’objectif de la présente politique est d’encourager la diversification des adhésions, laquelle est essentielle à la 

viabilité à long terme de notre organisme sans but lucratif. Encourager les non-membres à remplacer leur permet 

de visiter Curling des Collines, utiliser les installations, vivre notre ambiance bilingue et envisager l’adhésion. Une 

priorité a été assignée à chaque catégorie de réserviste. Donc, la catégorie ayant la priorité 1 a préséance sur la 

catégorie ayant la priorité 2, 3 ou 4. 

Nota 1 - pour la saison 2024-2025 les frais de réserviste s’appliquent aux membres qui sont inscrits à une et 

deux ligues. Les membres inscrits à 3 ligues et plus sont exemptés des frais de réserviste. Les frais sont comme 

suit : 10 $ par partie pour les ligues de 2 heures et 5 $ par partie pour les ligues d’une heure. 

Nota 2 – 5e joueur : tel que mentionné dans la politique d’inscription, le 5e joueur est un joueur membre d’une 

équipe fixe et il remplace en priorité dans cette équipe avant les joueurs de l’équipe en bye. 

Priorité           Catégorie  

1 Réserviste membre – équipe en bye : la présente catégorie de première priorité  permet à un 

membre de remplacer dans sa propre ligue lorsque son équipe est en bye. Il n'y aura aucuns frais 

de réserviste. Curling des Collines priorise le réserviste membre de l’équipe en bye. Les joueurs de 

l’équipe en bye doivent être contactés et se voir offrir la possibilité de remplacer. 

 

2 Réserviste non-membre : frais de 155 $ pour la saison, avec une limite de 10 remplacements. Ce 

paiement permet de remplacer dans toutes les ligues et d’avoir un accès aux séances 

d’entraînement selon les disponibilités. Le statut sera indiqué sur le site web. Les parties non 

jouées ne sont pas remboursables. Après 10 remplacements, ce réserviste paiera les frais du 

réserviste non-membre occasionnel (priorité 3 ci-dessous). 

 

2 Réserviste non-membre et *associé : frais de 182 $ pour la saison, avec une limite de 10 

remplacements. Ce paiement permet de remplacer dans toutes les ligues et d’avoir un accès aux 

séances d’entraînement selon les disponibilités. Le statut sera indiqué sur le site web. Les parties 

non jouées ne sont pas remboursables. Après 10 remplacements, ce réserviste paiera les frais du 

réserviste non-membre occasionnel (priorité 3 ci-dessous). 

*Associé : joueur non-membre d'un club au Québec voulant participer à un tournoi au Québec.  Le 

coût additionnel permet de défrayer l'affiliation à Curling Québec. 

3 Réserviste non-membre occasionnel : frais de 20 $ par partie pour les ligues de 2 heures et 10 $ 

pour les ligues d’une heure. Personne n'ayant pas beaucoup de disponibilité mais qui peut 

dépanner et permettre à l'équipe de jouer sa partie. Si une ligue à 9 équipes requiert des 

réservistes après que les joueurs en bye ont été assignés à une équipe, ces réservistes paieront les 

frais de 20 $ ou 10 $ pour jouer.  

 

4 Réserviste membre :  Voir nota 1. 

 

Conseil d’administration, 

Le 30 juin 2024 

 

 



 
 

Spares Policy - 2024-2025 Season 
               Revised June 30, 2024 

 
 
This policy promotes membership diversification, an essential goal towards the long-term sustainability 
of our not-for-profit organization. Encouraging non-members to spare affords them the chance to visit 
Curling des Collines, use the facilities, experience our bilingual ambiance and consider becoming a 
member. A priority has been assigned to each spare category. Hence, the category with priority 1 has 
precedence over categories with priorities 2, 3 or 4. 

 
Note 1 – For the 2024-25 season, sparing fees apply to members registered in one and two 
leagues. Members registered in three or more leagues are exempted from sparing fees. The fees 
are as follows: $10 per game for 2-hour leagues and $5 per game for one-hour leagues.  
 
Note 2 – Fifth Player: As mentioned in the Registration Policy, the Fifth Player is a member of a fixed 
team and has priority over players on bye.   
 
Priority Category  
 
1 Member-Spare on Bye: This top priority category allows members to spare in their own 

league when their team is on bye. There are no sparing fees in this case. Curling des 
Collines prioritizes member-spares of the team on bye. League players on bye must be 
contacted and offered the opportunity to spare.  

 
2  Non-Member Spare: A fee of $155 for the season applies, with a limit of 10 replacement 

games. This payment allows the spare to replace in any league and to access practice 
sessions, based on availability. The spare’s status will be indicated on the website. Games 
not played are non-refundable. After 10 games are played, this spare will pay the fee 
required for an occasional non-member spare (Priority 3 below).  

 
2  Non-Member Associate* Spare: A fee of $182 applies for the season, with a limit of 10 

replacement games. This payment allows the spare to replace in any league and to access 
practice sessions, based on availability. The spare’s status will be indicated on the website. 
Games not played are non-refundable. After 10 games are played, this spare will pay the 
fee required for an occasional non-member spare (Priority 3 below). 

 
*Associate: a player who is not a member of a curling club in Quebec wanting to participate 
in a Quebec tournament. The additional fee covers the cost of the Curling Québec 
affiliation. 

 
3  Occasional Non-Member Spare: A fee of $20 applies per game for all two-hour leagues 

and $10 for all one-hour leagues. This refers to curlers with limited availability but can 
occasionally spare to ensure a scheduled game is played. If a league with 9 teams needs 
spares after all member-spares on bye have been assigned to teams, these spares will pay 
the $20 or $10 fee to play.  

 
4  Member-Spare: See note 1.  
 
 
Board of Directors       
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